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arx FrNs D,AIVTENIDER ræ ni;cr,mmxr NIIIt,tÉno 13s RELATTF au zoNAcE DE

rAçoN À cRÉßR LEs zoNns r&H,28-H, 29-Hrr ¡o-n À nnÊnæ LA zoNE 2t-a

nSSm,mfÉ¡ nÉCUl¡fnB du Conseil municþat de la municþalité

de Saint-Arsène, tenue le 5ième jour du mois d'avril 1994, à'ølzo¡stret, i
l'endroit ordinaire des réunions du Conseil, à liaquelle étzurent présents :

SON HONNEI,]R LE MAIRE :

LES CONSEÍT I.F.RS :

MONSIEI,]R VINCENT DIONNE

Marcel Plourde

Maurice Lemelin

Robert Lebel

Omer Gendron

Jacques Malenfant

Serge Bénrbé

Tous membres du Conseil et formant quonrm

Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été

donnés à tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans le

délai prévus par la I-oi;

CONSIDÉjRANT QIIE la municipalité de Saint-Arsène est assujettie

aux diqpositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;
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CONSIDÉJRANT l'obligation, pour la municipalité de Saint-Arsène

d'adqrter un plan d'urbanisme et une réglementation d'urbanisme conformes

aux dispositions du schéma d'aménagement de la MRC de Rivière-du-I-oup de

son document complémentaire;

CONSIDÉ,RAIIT QUE le règlement de zonage, adopté par le

règlement numéro 135 en d¿te du 3 juin 1991 est en vigueur depuis le

L8 juillet l99l;

CONSIDERANT que le Conseil de ceffe municþalité juge alproprié

de modifier ledit règlement numéro 135 de façon a cr&r les zones L8-H,

28-H, 29-H et 30-H à même la zone 2L-A;

CONSIDÉRANT que le Conseil de cette municþalité a, lors d'une

séance tenue le 7ième jour du mois de mars L994 , adopté, par résolution, ce

règlement;

CONSIDÉJRANT qu'une assemblée de consultation pubüque portant

sur ce règlement a eu üeu le 28 mars 1994;

IL EST PROFOSÉ PAR :

Seree Bérubé

APPUYÉ PAR :

ûner Gendron
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rL Esr EI\ coNsÉeunncE oRDoNNrû nr sr¿.ruÉ, pm
nÈcr,nnmwr DE cE coNsErL poRTANT LE No 165 ET cE
CONSEIL ORDOI\I{E ET STATTJE COMME SUIT :

Article 1 I-e présent règlement est intitulé : "Règlement numéro

165 aux fins dtamender le règlement numéro 135

relatif au zonage de façon à créer les zones 18-II, 28-

H, 2g-IJ et 30-II à même la zone 2l-^" .

Article 2 I-e présent règlement a pour objet de modifier le

règlement numéro 135 relatif aa zonage adopté par le

conseil lors d'une séance tenue le 3 juin 1991 afin de

créer les zones 18-H, 28-H, 29-f{ et 30-H à même la

znne 2l-A.

Article 3 I-e plan de zonage faisantpartie intégrante du règlement

numéro 135 relatif a\ zonage et placé,la cote "annexe

A-1" est modifié de telle sorte que les zones 18-H,

28-H,29-H et 30-H sont créées à même la zone 2l-A

telle que montrée sur le plan de zonage :

Copie conforme du plan de zonage, après avo'tt étê

initialée par son Honneur le maire et Monsieur le

secrétaire-trésorier pour fins d'identification , est jointe .

au présent règlement sous la cote "ANNEXE 4".

Article 4 I-a grille des s1Écifications faisant partie intégrante du

règlement numéro 135 intitulé "Règlement de zonage"
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sous la cote "AÀINIFXF 3u est, par les présentes,

modifiée à toutes fins que de droit de telle sorte que :

1) en insérant, entre les colonnes "17-H" et "19-I",

la colonne "18-H";

en ajoutant, dans lia colonne uL8-Hu, les chiffres

et les symboles suivants :

a) à la ligne "Ha : Unifamiliale isolée", un
rro";

b) à la ligne "Ifb : Unifamiliale jumelée,

bifamiliale isolée et jumelée", un " O "; .

c) à la ligne "Hc : Unifamiliale en rangée,

multifamiliale (maximum de huit

logements), habitation collective", un
uan.

d) à la ligne "Ca : Commerce associé à

l'usage habitation", un "O";

e) à la ligne "Ra : Parc et e¡pace vert", un

,ro,r;

Ð à la ligne *Id : fouipement d'utilité

publique", un "O";
g) à la ligne "Ab : Agriculture sans

élevage", un "O";

h) à la ligne "Hauteur maximum", "10,0";.

Ð à la ligne "Hauteur minimum" r "4r5"i 
.

j) à la ligne "Marge de recul avant, "6,0";

k) à la ligne "Marge de recul arrière, "'7,5" i

1) à la ligne "Marge de recul latérale,

,r2r0rr;
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3)

4)
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m) à la ligne "Somme des marges latérales,

tt610tt;

n) à la ligne 'Coefficient d'occupation du

sol", "0135";

o) à la ligne "Abattage des arbres", un

"o"
en ajoutant, à l,a suite de la colonne "2'7-A",la.

colonne "28-H";

en ajoutant, dans lia colonne u28-H", les chiffres

et les symboles suivants :

a) à la ligne "Ha : Unifamiliale isolée", un
rrort;

b) à la ligne "Ifb : Unifamiliale jumelée,

bifamiliale isolée et jumelée", un " O ";

c) à la ligne "Hc : Unifamiliale en rangée,

multifamiliale (maximum de huit

logements), habitation collective", un

"ou.

d) à ta ligne "Ca : Commerce associé à

I'usage habitation", un " O ";

e) à la ligne "Ra : Parc et espace vert", un
ttOrr;

Ð à la ligne "Id : Équipement d'utilité

publique", un "O";

g) à la ligne 'Ab : Agriculture sans

élevage", un "(D";

h) à la ligne "Hauteur maximum", "10,0";

Ð à la ligne "Hauteur minimum" r "4,5"i

j) à la ligne "Marge de recul avant, "6,0";
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k) à la ligne "Marge de recul arrière, "7,5"i

l) à la ligne "Marge de recul latênle,

"2r0" i

m) à la ligne "Somme des marges liatérales,

"6r0";

n) à la ligne 'Coefficient d'occupation du

sol", "0r35";

o) à la ligne "Abatüage des arbres", un
u(ru.

en ajoutant, à la suite de la colonne "28-H",la

colonne "29-H";

en ajoutant, dans la colonne "29-H" ,les chiffres

et les symboles suivants :

a) à la ligne "Ha : Unifamifiafe isolée", un
tr(Dtt;

b) à la ligne "Hb : Unifamiliale jumelée,

bifamiliale isolée et jumelée", un " O ";

c) à la ligne "Ca : Commerce associé à

l'usage habitation", un " O ";

d) à la ligne "Ra : Parc et espace vert", un
trotr;

e) à la ligne "Id : fouipement d'utilité

pubüque", un "O";

Ð à lî ligne 'Ab : Agriculture sans

élevage", un "O";
g) à la ligne "I{auteur maximum", "10,0";

h) à la ligne "Hauteur minimum" , "4r5")

Ð à la ligne "Marge de recul avant, "6,0";

j) à la ligne "Marge de recul arrière, "7,5";

5)

6)

J-r*L, "41"**h (,rrt- 
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k) à la ligne "Marge de recul lat&ale,
,r2r0rr;

1) à la ligne "Somme des marges latérales,

tt6r0tti

m) à la ligne 'Coefficient d'occupation du

sol", "0r35";

n) à la ligne "Abattage des arbres", un
u Otr;

en ajoutant, à la suiæ de la colonne "29-H",la

colonne "30-H";

en ajoutant, dans lia colonne "30-Hu, les chiffres

et les symboles suivants :

a) à la ligne "Ha : Unifamiliafe isolée", un

"Otr;

b) à la ligne "Ifb : Unifamiliale jumelée,

bifamiliale isolée et jumelée", un " O ";

c) à la ligne "Ca : Commerce associé à

I'usage habit¿tion", un "O";

d) à la ligne "Ra : Parc et eqpace vert", un
Ío[;

e) à la ligne 'Id : fouipement d'utilité

publique", utr "O";

Ð à la ligne 'Ab : Agriculture sans

élevage", un "O";
g) à la ligne "Ilauteur maximum", "L0,0";

h) à la ligne "Hauteur minimum" r "4r5"i

Ð à la ligne "Mafge de recul avant, "6,0";

j) à la ligne "Marge de recul arrière, "7 ,5";
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à la ligne "Marge de recul latérale,
,r2r0rr;

à la ligne "Somme des marges latérales,

tt610tt;

à la ligne 'Coefficient d'occupation du

sol", "0,35";

à la ligne "Abattage des arbres", un
uou.

Copie conforme de la grille des spécifications, après avoir étéinttial&,par son

Honneur le maire et Monsieur le secrétaire-trésorier pour fTns d'identification,

est jointe au présent règlement sous la cote "ANNEXE 8".

Article 5 I-e présent entrera en vigueur conformément

à la Loi.

Adopté à Saint-Arsène

Ce Sième jour du mois d'awil 1994.

Vincent Dionne, maire

k)

l)

m)

n)

trTançois Michaud, secrétairetrésorier
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Copie certifiée conforme

Donnée à Saint-Arsène

ce Sième jour du mois

d'avril 1994.

,A,d,
trhançois Michaud, secr&aire,trésorier
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